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Décomposition du paiement
(Seulement si chéque non borré)
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— Avis important

UEMOA Répression infractions instruments de paiement, Loi Uniforme UEMOA - orticle 2 de la loi uniforme n® 2008-48 du 03 septembre 2008 : Est puni d'un
\ empnsonnemem de 3 ans et d'une amende de 2 000 000 de FCFA, toute personne qui fait opposition au paiement d'un chéque en dehors des cas de perte, de
-\vol d' uhhmlwn frauduleuse de chéque ou d'ouverture de procédures collectives de redressement judiciaire et de liquidation des biens contre le porteur.
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